
   Morlanwelz, le 11 mai 2007 
 
 
 
 

ASSEMBLEE DU CONSEIL COMMUNAL.- 
 

SEANCE DU 21 MAI 2007.- 
 
 

 
 

ORDRE DU JOUR.- 
 
 
 
Nous vous proposons de porter le point complémentaire ci-après à l’ordre du jour de la séance du 
Conseil Communal du lundi 21 mai 2007 : 
 

SEANCE PUBLIQUE : 
 
 
11.b. Pose d’un grillage sur le pourtour du site sportif de la rue du Pont du Nil à Morlanwelz.-  
 
Nous vous proposons de marquer votre accord sur la pose d’un grillage sur le pourtour du site 
sportif de la rue du Pont du Nil à Morlanwelz. 
 
La dépense est estimée à 75.338,00.- € TVAC. 
 
Le marché sera passé par la procédure négociée sans publicité aux clauses et conditions du cahier 
spécial des charges n° ML-2007/04 établi par le service technique communal. 
 
Les crédits nécessaires à cette dépense ont été inscrits à l’article 764/744G1/51 du service 
extraordinaire de l’exercice 2007. 
 
Les subsides de la Région wallonne (Infrasports) seront sollicités. 
 
Un emprunt (quote-part communale et escompte de subsides) sera contracté pour faire face à la 
dépense. 
 
 

*************** 
   
 
   Le Secrétaire communal, Le Bourgmestre, 
  
 
 
           M. BURION. J. FAUCONNIER. 

COMMUNE 
de 

MORLANWELZ 

Population : 18.700 habitants 
____________ 

SECRETARIAT  
____________ 

 
C.C.B. 091-0003981-33 

 
Tél. (064) 43.17.17 
Fax (064) 43.17.21 

 
 


